
Consultation n° –2014V32016180 AOO – Maintenance des pianos des CMA, du CRR, des écoles élémentaires et des 

bibliothèques de la Ville de Paris 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 12 AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

 
 
 
 
 

 
 
Numéro de la consultation              2014V32016180 
 
 
Intitulé de la consultation :  Maintenance des pianos des conservatoires municipaux 

d’arrondissement, du conservatoire à rayonnement 
régional, des écoles élémentaires et des bibliothèques 
de la Ville de Paris. 

 
 
Procédure de passation :  AOO 
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Identification du candidat 
 
Raison sociale, adresse, représentant : 
 
 
 
 
 

Identification des lots 
 
Un même candidat peut remettre une offre pour les 11 lots de la consultation, même s’il estime ne 
pouvoir exécuter dans les meilleures conditions qu’un nombre inférieur de lots. Il indique ci-dessous 
les lots auxquels il soumissionne et le nombre maximal de lots qu’il estime pouvoir exécuter 
simultanément dans les meilleures conditions et il classe, selon ses préférences, les lots qu’il 
souhaite se voir attribuer. 
 
 
Lots auxquels le candidat soumissionne : 
 
 
 
Nombre maximal de lots de lots que le candidat estime pouvoir exécuter simultanément dans les 
meilleures conditions : 
 
 
 
Classement, selon ses préférences et par ordre décroissant, des lots que le candidat souhaite se voir 
attribuer  
 

1) ……………………………………………………… 

2) ……………………………………………………… 

3) ……………………………………………………… 

4) ……………………………………………………… 

5) ……………………………………………………… 

6) ……………………………………………………… 

7) ……………………………………………………… 

8) ……………………………………………………… 

9) ……………………………………………………… 

10) ……………………………………………………… 

11) ……………………………………………………… 
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Identification des moyens 
 

Un même candidat peut se voir attribuer au maximum 4 lots, dans la mesure où il apporte la 
garantie de sa capacité à exécuter simultanément 2, 3 ou 4 lots dans les meilleures conditions. 
 
Pour attester de cette capacité, le candidat présente, dans les cadres ci-dessous, l’organisation et 
les moyens qu’il mettra en œuvre pour exécuter 2, puis 3 et enfin 4 lots simultanément.  
 
Il remplit autant de cadres que de lots qu’il estime pouvoir exécuter simultanément dans les 
meilleures conditions. 
 
 

 
Organisation et moyens mis en œuvre pour exécuter simultanément 2 lots 

 

 
 

- Référent (identité et qualifications) : 
 
 
 
 

- Techniciens : 
 
 
 
 
 

- Moyens logistiques : 
 
 
 
 
 

- Moyens matériels : 
 
 
 
 
 

- Organisation : 
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Organisation et moyens mis en œuvre pour exécuter simultanément 3 lots 

 

 
 

- Référent (identité et qualifications) : 
 
 
 

- Techniciens : 
 
 
 
 
 

- Moyens logistiques : 
 
 
 
 
 

- Moyens matériels : 
 
 
 
 
 

- Organisation : 
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Organisation et moyens mis en œuvre pour exécuter simultanément 4 lots 

 

 
 

- Référent (identité et qualifications) : 
 
 
 
 

- Techniciens : 
 
 
 
 
 

- Moyens logistiques : 
 
 
 
 
 

- Moyens matériels : 
 
 
 
 
 

- Organisation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


